
  

 
 

 

 

 

 

 

 
Paris, le 3 décembre 2019 

 
 
 

Communiqué sur la modification de caractéristiques des ORA et des BSA 
 
 

L’Assemblée Générale des obligataires du 3 décembre 2019 a approuvé la prorogation de quatre 
ans de la durée d’exercice des Obligations Remboursables en Actions (ORA), dont l’échéance est 
désormais fixée au 04 décembre 2023. La parité de remboursement demeure inchangée : une 
ORA donne droit à une action nouvelle.  
 
L’Assemblée Générale des titulaires des Bons de Souscription d’Actions (BSA) du 3 décembre 
2019 a approuvé la modification du prix d’exercice des BSA, qui s’élève désormais à 0,05€ par 
BSA, la parité demeure inchangée : un BSA donne droit à deux actions nouvelles. Elle a, 
également, approuvé la prorogation de quatre ans de la durée d’exercice des BSA, dont 
l’échéance est désormais fixée au 04 décembre 2023.  
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